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Peace-Work-Fatherland
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OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER N° 003 / ONIT/MAYO
HOURNA-C/GS/TS/DTB/2023 OF THE 03/05/2023 LAUNCHED IN

EMERGENCY FOR THE CONSTRUCTION WORKS CONSTRUCTION
WORKS OF TWO (02) BLOCKS OF TWO (02) CLASSROOMS IN PUBLIC
PRIMARY SCHOOLS OF BADANG (Batch 01), IN PUBLIC BILINGUAL
PRIMARY SCHOOLS OF KOUDOUGOU (Batch 2) IN MAYO HOURNA

COUNCIL, BENOUE DIVISION, AND NORTH REGION.
(In Emergency Procédure)

Lot 01 Charge N° Y03657 (MINDDEL)
Budget Head ; 57 27 100 02 641 529 523314 821

Lot 02 Charge N° IY01613(MINEDUB)
Budget Head : 57 15 102 01 641529 523314 426

Whhii! thr&^lwork of 2023 budgetary exercise, the Mayor of Mayo Houma Council, Contractmg
Authority hereby launches in emergency on behalf of Mayo Hourna Council an invitation to tender an Ope
NÎonStatiL to tender for construction works of one (01) block of t,vo (02) cl^^rooms m pubir
primary schools of Padang (Batch 01) and in public prlmary schools of Koudougou (Batch 02) m Mayo
Houma Council, Bénoué Division, and North Région.

account ail aspects of construction according to c^ent standards and the rule
of the art Includlng the necessary Implementations and the completion of the building . , ■ . ■
TlfworL^fd^ wlthin the général terms of order of works and bill of quantifies, estimated m this
contract.

The services of this contract include:

-  Preparatory work
Earth work;

-  Foundations;

-  Block work;

- Wood work - Roof
- Metallic work;
-  Joinery work;
-  Electricity;
-  Painting;
-  Drainage work.

-DAO N- 003rAdf.wc A cons«.cdon d'un bloc de deu. sall^d. chss. à
pubUque de Koudougou (Lot 02) dans la Commune de Mayo Houma, Département de la Bénoué, Région du Nord. Page 5



La dispombiUté du matériel et des équipements essentiels sur 8 critères •
• Proposition technique et planning d'exécution des travaux sur 11 critètee •
• Références de l'entreprise sur 6 critères i

15. Références prix et atfrihnrinti

attribn-'"'' comprises à l'issue de l'évaluation de l'of&e financière, le marché seratechniques et administratives requises et dont l'offre est évaluée la
moins disante après correction éventuelle. evaiuee la

16. Durée de validité des ofFr^g

des offms. Pédant 90 jours à partir de la date limite fixée pour k remise

. Renseiffnements romplémpnf3frf.g
Les rensei^ements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à k Délégation Départementale

des Marches Publics de la Benoue. Tel. 222 273 278/222 273 289

18 ■ Additif à PApoel d'OfFrP«

Contractante se réserve le droit d'annuler ou de modifier le présent Appel d'Offres avant k date

DAO Cet'' T ® " demande d'éclaircissements d'un soumissionnaire relevant un manquement auAO. Cette annukuon ou modificaUon devrait être faite dans le strict respect du code des marchés pubUcs.
19. Corruption

Pour tout acte de corruption, bien vouloir appeler ou envoyer un SMS au MINMAP aux numéros suivants ■
673 20 57 25/ 699 37 07 48.

Barndaké, le 03/05/2023

Ampliations:

- MINMAP/Yaoundc

- MINDDEVEL/Yaoundé

- ARMP /Nord (pour publication et archivage)
-DDMAP-Bcnouc

- Président CIPM (pour information)
- SOPECAM (Pour publication)
- Affichage (pour information)
- Archivcs/Chrono

qSmëro^v Le Maire
t;|u^^utorité contractante)

P-VOlSSB^

£>AO N'^OOSzjlat^aux tra^ux de construction d'un bloc de deux salles da classe â Vécole pubUque de Budang (Lot 01) et à Pécoïe
publique de Koudougou (Lot 02) dans la Commune de Maya Hornna, Département de la Bénoué, Région du Nord. Page 7



12. Recevabilité des offres

Sous peine de rejet, les autres pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux
ou en copies certifiées conformes par le service émetteur compétent, conformément aux stipulations du Règlement
Particulier de l'Appel d'Offres.

Elles devront obligatoirement être datées de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres, ou avofi
été établies postérieurement à la date de signature de l'Avis d Appel d Offres.

Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée
irrecevable, notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un organisme financier de premier ordre agree
par le Ministère chargé des Finances.

13. Oiivertute des plis

L'ouverture des plis se fera en un temps à savoir l'ouverture des pièces administratives, des offres techniques £
financières qui aura Ueu le 25/05/2023 à 11 heures précises dans la salle de réunion de La Commission interne d
Passation des Marchés de la Commune de Mayo Houma.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne de lee
choix dûment mandatée.

14. Critères d'évaluation

L'évaluation des offres se fera en trois (03) étapes :

•  P'® étape : Vérification de la conformité du dossier administratif de chaque soumissionnaire.
•  2«étape : Evaluation technique des offres administrativement conformes.
•  B'^étape : Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues techniquement

qualifiées et administrativement conformes.
Les critères d'évaluation des offres sont les suivants :

14.1. Principaux critères éliminatoires :

14.1.1. Pièces administratives

•  Dossier incomplet (absence de la caution de soumission à l'ouverture)
•  Fausse déclaration ou pièce falsifiée

•  Non-conformité après 48 h d'une pièce du dossier administratif

14.1.2 Offre technique

• Fausse déclaration ou pièce falsifiée
• Note technique inférieure au seuil minimal requis 35 oui sur 49 possibles soit (TOVo),
• Absence de la déclaration sur l'honneur par laquelle le soumissionnaire déclare n'avoir pas abandonné de

marché au cours des trois (03) dernières années et qu'il ne figure pas sur la liste des entreprises
suspendues

14.1.3 Offre financière

•  Offre incomplète ou non conforme
•  Non-conformité du modèle de soumission

•  Absence d'un prix unitaire quantifié
•  Absence d'un sous-détail des prix unitaires
•  Omission d'un corps d'état

14.2. Principaux critères essentiels

L'évaluation des Offres techniques se fera par la méthode binaire (oui/non) suivant la grille d'évaluation établie sur 49
critères essentiels jointe au DAO et qui prend en compte les critères essentiels ci-dessous :

• Présentation générale de l'Offre sur 3 critères ;
• L'expérience du personnel de l'entreprise sur 21 critères ;

DAO N*' 003 relatif âux travaux de construction-d*un bloc de deux salles de classe à l'école publique de Badaag (Lot 01) et à l'école
publique de Koadougou (Lot 02) dans la Commune de Mayo Houma, Département de la Bénoué, Région du Nord. Page 6



4. Allotissement

Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont constitués en deux (02) lots.

5. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l'opération à l'issue des études préalables est de Vingt millions (20 000 000) Francs CFA

toutes taxes comprises par lot.

6. Participation et origine

Le présent appel d'offres est ouvert à toutes les entreprises de droit camerounais ayant une compétence dans
le domaine du bâtiment et des travaux publics.

7. Financement

Les travaux du présent Appel d'Offres sont financés par les BIP DU MINDDEL ET DU MINEDUB, Exercice
20223

Lot 01 Charge N° Y03657 (MINDDEL)

Budget Head ; 57 27 100 02 641 529 523314 821

Lot 02 Charge N°IY01613(MINEDUB)

Budget Head ; 57 15 102 01 641 529 523314 426

8. Cautionnement de soumission

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission d'un montant de 2% du
montant prévisionnel soit quatre quatre-cent mille (400 000) Francs CFA pour chatjue lot établie par un organisme
financier de premier ordre agréé par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce 11 du DAO et
valable pendant trente (30) jours au-delà de la date de validité des offres.

9. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres

Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables au Secrétariat du Maire de la Commune de Mayo Houma dès
Publication de l'avis d'Appel d'Offre. Tel. 699 36 68 45

10. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres

Le dossier peut être obtenu au Secrétariat du Maire de la Commune de Mayo Houma dès publication du présent Avis
d'Appel d'Offres, contre versement d'une somme non remboursable de quarante mille (40 000) francs CFA, payable à la
recette de la Commune de Mayo Hourna.

11. Remise des offres

Chaque Offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont l'onginal et six (06) copies marquées comme
telles, devra par venir au Secrétariat du Maire de la Commune de Mayo Houma au plus tard le 25/05/2023 à 10
heures précises.

Les plis contenant les soumissions seront places dans une grande enveloppe anonyme portant la mention ;

N° 003/AAONO/C-MAYO HOURNA/SG/ST/CIPM/2023
DU 03/05/2023 LANCE EN PROCEDURE D'URGENCE
RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN

(01) BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A L'ECOLE
PUBLIQUE DE PADANG (LOT 01) ET A L'ECOLE
PUBLIQUE KOUDOUGOU (LOT 02) DANS LA

COMMUNE DE MAYO HOURNA, DEPARTEMENT DE
LA BENOUE, REGION DU NORD.

'  n 'ouvrir qu 'en séance de dépouillement "

DAO N° 003relatif aux travaux de construction d'un bloc de deux salles de classe à l'école publique de Badang (Lot 01) et à l'école
publique de Koudougou (Lot 02) dans la Commune de Mayo Hourna, Département de la Bénoué, Région du Nord. Page S



REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

REGION DU NORD

DEPARTEMENT DE LA RENOUE

COMMUNE DE MAYO-HOURNA

COMMISSION INTERNE DE -

PASSATION DES MARCHES
PUBLICS

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland

NORTH REGION

BENOUEDIVISION

MAYO-HOURNA COUNCIL

INTERNAL COMMISSION OF
TENDER'S BOARD

rjv;»' i.'-flST ■•w» IWiiS3Mii8«iigàSjilIi
N° 003/AAONO/C-MAYO HOURNA/SG/ST/CIPM/2023
DU 03/05/2023 LANCE EN PROCEDURE D'URGENCE

RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN (01)
BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A L'ECOLE
PUBLIQUE DE PADANG (LOT 01) ET A L'ECOLE

PUBLIQUE KOUDOUGOU (LOT 02) DANS LA COMMUNE
DE MAYO HOURNA, DEPARTEMENT DE LA BENOUE,

REGION DU NORD.

1. Objet de l'Appel d'Offres
Dans le cadre de rexercice Budgétaire 2023, le Maire de la Commune de Mayo Hourna lance en procédure d'urgen<

pour le compte de sa Commune, un appel d'offres national ouvert pour les travaux de construction d'un bloc de deu-
saUes de classe à l'école pubUque de Padang (Lot 01) et à l'école publique de Koudougou (Lot 02) dans la
Commune de Mayo Houma, Département de la Bénoué, Région du Nord.
2. Consistance des travaux

Les travaux, objet du présent Appel d'Offres, comprennent tous les corps d'état prévus et détaillés dans le cadre c
Devis Quantitatif et Estimatif, notamment i

La consistance des travaux se présente comme suit :

• Travaux préparatoires ;
• Terrassement ;
• Fondations ;
• Maçonnerie — Elévation ;
• Charpente-Couverture ;
• Menuiserie métallique ;
• Electricité ;
• Peinture ;
• V.R.D.

3. Délai d'exécution

Le délai maximum prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent Appel d'Offres i
de ttois (03) mois pat lot.

VAO AT® 003 relatif aux travaux de construction d'un bloc de deux salles de classe à l'écolepublique de Badang (Lot 01) et à l'école
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